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EYJ\$N DU PROJET DE PROTOCOLE VISAN'f A REG~NTER LA PRODUCTION, 
LE C011t'1ERCE IN'l'ERNAT:J:ONAL, LE COMMERCE DE GROS E~r LtJ!lilPI,.OI DE L'OPIUM 

· (E/2186, annexe) . ' 

Inde amendeme~t a~ ~ixième rappor~ du Comit~ de rédact~o~.(EjÇONF.l4/L.47) 

Article 17 (Dispositions transitoires) 

Ajouter la phrase suivante au pùragraphe 2 
1 

' i 
"Lorsqu•une Partie aura fait une telle déclaratiqn, il ne sera pas tenu 

l ' , L ' ' é compte des quantites dtopium a~tenues par les commerçants detaillants autoris s, 
l .. 

aux fins de la définition des stocks qui figure à l•article prCfmier." 
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